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fiip- ne doivent puint consentir ù la vente avnnt île s'être assu-

rés, pur un réti'iit eertiti<'iit ilu j^anle furestier, (jue la terre e»t

iiniiropre à la iiilture et ne iiintieni pas de huis lir e«Miii;i' ne.

Familles de douze enfants

COXCESSIO.N.S OUATLITICS

l' uniKiliUs à rcmiilir /iDitr xc ftiirr fumiilrr icnl iKTi'.v ilf terre

Depuis ISlHi, les eliers de l'aniillr de liou/f eufaiils \i\ants

peuvent oiitenir f.'ratuiteinent eent aères de terre:- |iui).i(iu.'s. {'>',

Viet. elui).. vM;, et .VI Viet.. eliap. V.K)

On a voulu, par ce moyen, venir eti aitle aux l'aunili- imiu-

lieuses et faciliter leur étahlissenu'Ut sur les terre- à coloniser.

Cette loi de l.SÎHI. remplacée jmr la loi de 18!>-.' (.">.")-.'.ii \'iet.

cil. lt>). donne aux pères de douze e.ilants la faculté de choisir

leur lot de ci'Ut acres dans le canton où ils ont leur domicile, ou

dans le canton le plus voisin s'il n'y a pas de terres di-poni!i]es

dans le preiiiier.

Ix's terres choisies doivent êtri' propres à la culture. l,e

ministre pt'ut toutefois en refuser l'octroi, si c'est un terrain

minier, ou si le terrain choisi contient du hois de commerec en

grande quantité.

I.a demande et le choix du lot se font ',)ar le père. Si

celui-ci est déc''dé, la mère peut h' remiilacer.

r.a demande se fait par simple re(pu'te adress;''e au minis-

tre <les Tern's. Forêts et rêiheries, et doit être accompagnée de

trois certificats :

1. I^ certificat de nuiriage du requérant.

2. Un certificat indinuant le nomhre et 'es noms de- nfants

du requérant. Ce certificat doit être attesté sous serment devant

un jugo de paix ou un commissaire de la Cour Supérieure.

3. Un certificat du curé de la paroisse, corroborant les allé-


